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• Actions menées en faveur de l’accueil des personnes en situation de
handicap

• Etat d’avancement de l’accessibilité des bâtiments communaux et de la
voirie

Les participants peuvent formuler toutes propositions utiles pour améliorer
la mise en accessibilité de l’existant.

• Projet de rapport annuel présenté le 18 décembre 2024 en Conseil
municipal.
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Ordre du jour
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La loi du 11 février 2005 (article 45) pour l’égalité des droits et des chances à la
participation et la citoyenneté des personnes handicapés définit les 4 missions
exercées par la CAPH :

• Dresser le constat de l’état d’accessibilité du cadre bâti existant, de la
voirie, des espaces publics et des transports.

• Etablir un rapport annuel présenté en conseil municipal.

• Faire toutes propositions utiles de nature à améliorer la mise en
accessibilité de l’existant.

• Organiser un système de recensement de l’offre de logements accessibles
aux personnes handicapées.
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Les missions de la Commission Communale 
Pour l’Accessibilité aux Personnes Handicapées (CAPH)
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ACCUEIL DES PERSONNES 
EN SITUATION DE HANDICAP
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Les actions menées
• Les loisirs adaptés en faveur des enfants en situation de handicap
La semaine de loisirs adaptés (depuis 2009)
o une action intercommunale initiée et coordonnée par la commune d’Ecully et unique au sein

de la métropole
o un partenariat avec 7 communes avoisinantes : Champagne au Mont d’Or, Charbonnières-les-

Bains, Dardilly, Tassin la Demi-Lune, la Tour de Salvagny, Craponne, Lissieu.

La Journée de loisirs adaptés (depuis 2016) :
o un projet intercommunal organisé par la ville d’Ecully à chaque période de congés scolaires

 53 enfants accueillis en 2024 pour 14 jours d’ouverture
 188 journées enfants réalisés en 2024

• La permanence handicap
Depuis 2015, une permanence mensuelle mise en place par la ville à destination des personnes en

situation de handicap et de leurs familles.

 Écoute, partage, conseil et aide aux dossiers
 Nombre de rendez-vous en augmentation

• Jeunesse, Ecoles et Grand public
Une section de football adaptée tous les jeudis à 18h, un tournoi international de hand-ball en
juin, de la danse adaptée hip hop depuis octobre 2023, un spectacle ou une conférence annuelle
proposée aux enfants des écoles et au grand public lors de la semaine européenne pour l’emploi des
personnes handicapées.
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L’inclusion scolaire et petite enfance
Ecoles
• 4 Classe ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion Scolaire) « Troubles de fonctions

cognitives » : 1 à l’école élémentaire du Pérollier, ainsi qu’1 au collèges Laurent
Mourguet et 1 au Sacré Cœur, ainsi qu’1 mutualisée LP F.CEVERT et RABELAIS à
Dardilly.

• 40 élèves avec une AESH (Accompagnants des Élèves en Situation de handicap) ou
en cours de dossiers MDPH sont inclus dans les écoles maternelles et élémentaires
à la ville d’Écully à la rentrée 2024/2025, pour 21 AESH.

• Chaque année, une sensibilisation aux sports adaptés est organisée dans toutes les
écoles, par le service des sports et le comité de sport adapté du Rhône. Une
rencontre internationale de hand en fauteuil à lieu fin juin organisée par le club de
hand de Ecully Tassin (UODL). Toutes les classes d’Ecully sont invitées sur les 3
jours de manifestation (primaire, secondaire du public et du privé).

Crèches
• 3 enfants porteurs de handicap : bénéficiaires de l’Allocation d’Education de l’Enfant

Handicapé (AEEH) ou dont le handicap est en cours de détection : 0 à Bergamote, 2
aux Sources, 1 à Trottinette.
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L’inclusion scolaire en chiffres
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Nombre d'élèves 
accueillis                      
2024-2025

Nombre d'élèves 
accueillis         
2023-2024

Nombre d'élèves 
accueillis          
2022-2023

Etablissements  scolaires

1029Maternelle Pérollier

22 (4 Ulis)18 (8 Ulis)27 (10 Ulis)Elémentaire Pérollier

211Maternelle Charrière-Blanche

865Elémentaire Charrière-Blanche

322Maternelle Cerisiers

986Elémentaire Cerisiers

111Maternelle Centre

1056Elémentaire Centre

010Maternelle Grandvaux

6117Elémentaire Grandvaux

101317Ecole Sainte-Blandine

022Ecole Dominique Savio

817083TOTAL
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Handicap et ville d’Ecully

Les bénéficiaires de l’obligation d’emploi

o 23 agents ayant la reconnaissance de l’obligation d’emploi sont employés au sein des services
municipaux, soit 11,06 %.

Les autres actions

o un établissement spécialisé sur la commune : Pôle ouvert ODYNEO (présence au CVS).

o Cinéma Ecully : Il est équipé de l’Audio Description avec casque

o Boucles d’induction magnétique sur la commune : Centre culturel, centre sportif et de loisirs, salle du
conseil municipal et dans l’église

o 30 boucles d’induction mobile de chez SurdiciTé installées dans tous les établissements
communaux.

Tous les services et postes d’accueil sont équipés.
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Handicap et ville d’Ecully
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BATIMENTS COMMUNAUX 
ET ACCESSIBILITÉ
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Contexte
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La commune d’Ecully dispose d’un patrimoine bâti de 42 Equipements recevant 
du public.

11 de ces établissements étaient conformes à la réglementation accessibilité en 
2016 lors de l’élaboration de l’Agenda Programmé d’Accessibilité.

L‘AD’AP de la ville d’Écully, accepté fin novembre 2016 pour une durée de 6 
ans, prévoit chaque année sur la période 2016-2022 environ 300 000 € de 
travaux pour la mise en accessibilité de 31 ERP communaux.

A la mi-parcours, le bilan était de 9 ERP totalement accessibles pour un taux de 
réalisation de 40%.

Accusé de réception en préfecture
069-216900811-20241218-DELIB_2024-105-DE
Date de réception préfecture : 26/12/2024



12

Demande initiale d’une période de 9 ans

• En 2015, prenant en compte les évolutions réglementaires récentes, la Ville d’Écully
s’engage dans un Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) pour son patrimoine
d’Établissements Recevant du Public restant à mettre en accessibilité. Pour mémoire, le
coût prévisionnel des travaux de mise en accessibilité sur ce patrimoine est d’environ 2
millions d’euros.

• L’agenda est élaboré en lien étroit avec les acteurs locaux et notamment les membres de la
Commission Communale pour l’Accessibilité afin d’organiser et de planifier les travaux de
mise en accessibilité restants.

• Compte tenu des contraintes financières et réglementaires auquel doit faire face la
commune, un Ad’AP avait était déposé sur une période de 9 ans. Les services de l’Etat ont
finalement accordé une période de 6 ans à la Commune pour réaliser son agenda.
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Dépôt de l’Agenda d’Accessibilité Programmé sur 6 ans

• Le principe adopté par la ville dans le cadre de son Ad’AP, consiste à mener de front la mise
en accessibilité sur tous les bâtiments de son patrimoine. Les non-conformités ont ainsi été
classées en thématique métier ou corps d’état (Electricité, Plomberie, Maçonnerie,
Plâtrerie/Peinture, Signalétique, Voirie et Réseaux divers (VRD), Ascenseur et
Menuiserie/Serrurerie). Les travaux à réaliser, ont ensuite été ventilés sur une durée de 6
ans, en traitant chaque année tout, ou partie d’une thématique métier ou corps d’état.

Cette stratégie offrait plusieurs avantages :

• En intervenant sur plusieurs bâtiments chaque année, l‘Ad’AP de la ville est conforme à
l’esprit de l‘ordonnance du 26 septembre 2014.

• Elle permet de mettre en œuvre une vraie politique d’achat, en regroupant les travaux
pouvant être réalisés par une même entreprise. Les marchés de travaux seront ainsi plus
conséquents, générant ainsi des économies d’échelle.
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Difficulté de réalisation de de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé sur 6 ans
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Or, il est apparu que les équipes de maîtrise d’œuvre répondant sur ce type d’opération
thématique n’étaient pas formées à la réglementation ERP et le code de l’habitation en général.
En effet, elles présentent les carences

• d’une expertise généraliste intégrant les problématiques de toutes les réglementations ERP

• d’une expertise en matière technique et définition des besoins

• d’une expérience en suivi de travaux et de planification

De même , les entreprises peu nombreuses à répondre aux consultations sont spécialisées
dans le domaine de l’accessibilité et uniquement l’accessibilité et ne disposent d’aucune
expérience dans le domaine des chantiers et du bâtiment. Les entreprises margent sur le
volume de matériaux et décroche les marchés au détriment du savoir-faire.
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Demande de prolongation de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé sur 3 ans
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La stratégie de planification sur six ans n’a pu être tenue compte-tenu de ces différents aspects
ainsi que la conjoncture sanitaire puis économique.

Si, à la fin de la durée accordée, les travaux ne sont pas achevés, le législateur a prévu la 
possibilité de prolonger la durée officielle de l'agenda. C'est ce qu'on appelle la prorogation du 
délai d'exécution, prévue par l'article L. 165-4 du code de la construction et de l'habitation. Trois 
cas permettent de demander une prorogation :

• le cas de force majeure, défini comme un évènement "imprévisible, irrésistible et extérieur", 
qui permet de demander à bénéficier d'une durée supplémentaire de trois ans maximum, 
renouvelable;

• la difficulté financière qui permet de demander à bénéficier d'une durée supplémentaire d'un 
an maximum, non renouvelable ;

• la difficulté technique qui permet de demander à bénéficier d'une durée supplémentaire d'un 
an maximum, non renouvelable.
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Demande de prolongation de l’Agenda d’Accessibilité 
Programmé sur 3 ans
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La demande de prorogation du délai de trois années a été acceptée par les services de l’Etat en 2023.
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Avancement travaux de mise en accessibilité des ERP

17

avancementBATIMENTS
en cours de lancement janvier 2025Hôtel de ville - médiathèque / La Poste

Commissariat police nationale et municipale
ETUDESEspace Écully

Centre Culturel 
ETUDESLe Septentrion 
en cours de lancementL'Orangerie

Le Cèdre
Ecole de musique
Maison de la Condamine

attente raccordement chauffage urbainGS Centre - cantine
GS Cerisiers maternelle
GS Cerisiers élémentaire
GS Cerisiers self
GS Charrière Blanche maternelle - self
GS Charrière Blanche élémentaire

en cours d'achèvementGS Pérollier maternelle
en cours d'achèvementGS Pérollier élémentaire - cantine

GS Grandvaux - self
RAM du Centre "oursons des chênes"
Maison de la famille - crèche Trottinette
Crèche "le petit pommier"
Crèche des sources
Crèche Bergamote
RAM du Pérollier

Maison des sports
Vestiaires stade de foot
Piscine municipale
Gymnase des Cerisiers
Gymnase François Cevert
Gymnase du Pérollier
Salle Louis Chirpaz
Tennis club house
Tennis structure gonflable
Centre sportif et de loisirs

en cours d'achèvementFoyer Bouliste Vivier
en cours de réalisationEglise Saint Blaise
en cours de réalisationCure 
en cours d'achèvementCimetière maison et ancienne marbrerie

Maison de la solidarité CCAS
EHPAD - accueil de jour Alzheimer
local commercial
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Etablissements scolaires
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Groupe scolaire du 
Centre

Rampe côté réfectoire 

prévue avec raccordement 
chauffage urbain
(prévision 2025).

Groupe scolaire du 
Pérollier

Flash lumineux sanitaires 
(prévision 2024/25).
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GS CHARRIERE BLANCHE
Mise en accessibilité 
(coût 236 000 €)
Réalisée en 2023 et 2024
• Stationnement 

cheminement PMR
• Éclairage extérieur

Élémentaire :
• Création d’un 

ascenseur
• Rampes préaux
• Sanitaires
• circulations

Maternelle :
• Sanitaires
• circulations
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GS CHARRIERE BLANCHE
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GS CERISIERS
Mise en accessibilité 
(coût 190 000 €)
Livraison en 2025
• Stationnement 

cheminement PMR
• Éclairage extérieur

Élémentaire : (février)
• Création d’un 

ascenseur
• Rampes préaux
• Sanitaires
• Circulations

Maternelle : (septembre)
• Sanitaires
• circulations
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GS CERISIERS
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Etablissements administratifs, 
sociaux et culturels
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Espace Ecully
Etudes de programmation.

Le Septentrion
Etudes de programmation.
.
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Suivi financier
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1 992 456 € TTCBudget initial Ad’AP hors maîtrise d’oeuvre :

46 777  € TTC2017

330 357 € TTC2018

515 608 € TTC2019

60 838 € TTC2020

18 876 € TTC2021

64 055 € TTC2022

543 659 € TTC2023

351 992 € TTC2024

135 194 € TTC2025

2 067 356 € TTCMontant total prévisionnel compris MOE 
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ESPACE PUBLIC
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Plan Piéton
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Le Plan marche vise à définir un réseau cohérent de cheminements piétons (axes structurants et
secondaires),en évaluer la qualité (diagnostic de marchabilité) afin de coordonner et hiérarchiser
les interventions sur la voirie.

Lors de nos visites de terrain, la métropole nous a accompagnés, permettant à la régie de
mettre en œuvre rapidement des actions pour améliorer l’accessibilité aux personnes à mobilité
réduite,

Voici quelques exemples :

Rebouchage de trou dans les trottoirs, complément de dalles podotactiles manquantes,
remarquage de traversée piétonnes…

(photos non exhaustives…)
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Plan Piéton
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Ce diagnostic nous aide également à identifier les améliorations à apporter, notamment en
matière d'accessibilité, et à prioriser les projets. Voici la lettre que nous avons envoyée à la
métropole concernant nos projets pour 2025 :
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Aménagement  chemin de la pinède
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Dans le cadre des budgets FIC et PROX 2023 de la métropole, la commune a demandé à la
métropole de refaire le chemin de la Pinède, où les trottoirs étaient initialement très étroits.
Ceux-ci ont désormais une largeur de 1,40 mètre, et les traversées piétonnes sont conformes
aux normes d’accessibilité PMR. Un budget de 225 000 € a été alloué à ces travaux.

Accusé de réception en préfecture
069-216900811-20241218-DELIB_2024-105-DE
Date de réception préfecture : 26/12/2024



Eclairage de l’église
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Les travaux sont actuellement en cours pour la mise aux normes de l’éclairage à proximité de
l’église avec le SIGERLY.
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Padels
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Nous en sommes actuellement à la phase de consultation des entreprises pour la réalisation de
deux terrains de padel accessibles. Les travaux sont prévus de février à mai 2025.
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